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L'An deux Mille Seize, le 21 mars, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le  15 mars 2016             Le 15 mars 2016 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme Eliane CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, Mme Eva ROY, 
M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, 
Mme Dominique BERGEROT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Marie-
José DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, Mme Dominique GACHET, M. Bernard GIRAUD, 
Mme Thérèse GORDON’S, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Alain LARRAIN, 
M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, 
Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers municipaux. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS :  M. Gilbert LOUX représenté par M. Patrick MARENGO 
 M. Thierry ROGISTER représenté par M. Gérard JOUY 
  
ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : M. René-Luc CHABASSE, Mme Nancy LEFÈBVRE 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 29 
Nombre de votants : 31 
 
M. Yannick PAVON a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET  : CONVENTION DE TRANSFERT PARTIEL ET TEMPORAIRE DE MAÎTRISE 

D’OUVRAGE ENTRE LA COMMUNE DE ROYAN ET LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION ROYAN ATLANTIQUE POUR DES TRAVAUX DE MISE EN 
ACCESSIBILITÉ DE 77 ARRÊTS DE BUS  

           
RAPPORTEUR : Mme ROY 
 
VOTE : 2 CONTRE 
 29 POUR 
 

 



 
 
 
 Dans le cadre de la mise en accessibilité des 154 arrêts du réseau 
« Cara’bus », que compte la commune de Royan, 77 arrêts physiques accessibles, 
répartis sur le territoire de la Ville de Royan, ont été aménagés pendant la période des 
années 2012 à 2015. 
 
 La Communauté d'Agglomération Royan Atlantique (CARA), qui a en 
charge l’adaptation de ces arrêts, propose d’aménager, dans une 2ème phase, les 77 
arrêts qui restent à mettre en conformité sur le territoire de la Ville de Royan, pour un 
montant estimé à 711.966 € hors taxes, soit 854.359,20 € T.T.C. 
 
 La commune de ROYAN interviendra pour aménager les cheminements des 
arrêts et sécuriser les espaces aux abords de ces arrêts, pour un montant estimé à 
145.800 € hors taxes, soit 174.960 € T.T.C. 
 
 Le coût prévisionnel de l’ensemble de cette opération est donc estimé 
à 857.766 € hors taxes, soit 1.029.319,20 € T.T.C. 
  
 Dans un souci de cohérence, mais également pour coordonner les 
interventions, optimiser les investissements publics et limiter la gêne pour les 
riverains et les usagers, une maîtrise d'ouvrage publique unique est souhaitable. 
Aussi, pour la réalisation de ces travaux, il est proposé de transférer la maîtrise 
d’ouvrage de la Commune à la CARA, 
 
 A cet effet, un projet de convention entre la Ville de Royan et la CARA a été 
établi. 
 
 Cette convention a pour objet de fixer : 
 

 les conditions dans lesquelles s’effectuera le transfert temporaire de maîtrise 
d’ouvrage de la Commune à la CARA, 

 
 les droits et obligations de chacune des parties. 

 
 La CARA assurera toutes les tâches liées aux études, à la réalisation des 
travaux et à leurs réceptions, en tant que Maître d'Ouvrage Unique. 
 
 Les travaux seront réalisés en 2016, 2017 et 2018. La Ville de Royan devra 
prévoir les crédits correspondants. 
 
 Il est donc proposé à l’assemblée Délibérante d'effectuer un transfert 
partiel et temporaire de maîtrise d’ouvrage de la Commune de ROYAN au profit de la 
Communauté d’Agglomération Royan Atlantique, pour des travaux d’aménagement 
nécessaires à la mise en accessibilité des 77 arrêts de bus situés à Royan et 
d’approuver le projet de convention nécessaire à cette opération. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant attendu l'exposé du Rapporteur, 
- Vu l’article 72-5 de la Constitution, 
- Vu l’article 2-II de la loi n°85-705 du 12 juillet 1985 dite « loi MOP », 
- Vu le projet de convention, 
- Après en avoir délibéré, 

 
 
 
 



DÉCIDE 
 
- d'approuver le projet de convention relatif au transfert partiel et temporaire de 

maîtrise d’ouvrage de la Commune de ROYAN au profit de la Communauté 
d’Agglomération Royan Atlantique, pour des travaux d’aménagement nécessaires à 
la mise en accessibilité des 77 arrêts de bus situés à Royan, 

 
- d'autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par 

délégation, à signer la convention et tout document s'y rapportant, 
 
- d'imputer au budget communal les dépenses afférentes à la Ville de Royan. 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 24 mars 2016 Patrick MARENGO 
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